
ACD Nouvelle-Aquitaine

CONTACT

SANTÉ SÉCURITÉ ENVIRONNEMENT ÉNERGIE

OBJECTIFS
A l’issue de la formation, les participants maîtrisent les principales composantes de leur Plan 
d’Opération Interne et savent participer activement à l’animation de leur PC exploitant. 
Ce module permet également de tester, en temps réel, les connaissances des membres de la 
cellule de crise, leur réactivité et leur façon d’agir face à un accident sur leur site. 

CAPACITÉ DU STAGIAIRE AU TERME DE LA FORMATION

-  Mettre en œuvre l’organisation du PC exploitant de leur POI 
-  Etre capable d’utiliser efficacement les principaux outils de leur Plan d’Opération Interne
-  Acquérir des réflexes en matière d’organisation et de communication permettant d’améliorer 
l’efficacité de la cellule de crise.

CONTENU DU PROGRAMME 

L’intervenant réalise, en amont, une préparation du scénario d’exercice POI, via un entretien 
avec les interlocuteurs de l’entreprise et valide les modalités de réalisation de l’exercice. 

	› Jour 1
	› Présentation et rappels du contexte réglementaire
	› Lien entre étude de dangers, plan d’opération interne et plan particulier d’intervention.
	› Présentation des parties prenantes du site en matière de gestion de crise
	›  Exploration des fonctions et missions du PC exploitants

	› Jour 2
	› Présentation de la mise en situation (scénario prédéfini adapté à une situation réelle 

pouvant se produire sur le site).
	› Débriefing technique et communication. 
	› Evaluation des acquis et bilan du stage

INTERVENANT
Expert SSE (ancien responsable HSE site Seveso seuil haut)

ÉVALUATION
QCM / Mise en situation

CONTACT

	› Risque lié au processus 
d’application utilisé
	› Questions-Réponses

MAITRISE DU P.O.I ET ACTIVATION DU PC EXPLOITANT

Inscription par mail ou par téléphone → Serge Ejtminowicz  

formation@acd-na.fr  /  05 56 29 00 07  / 07 79 68 36 90

PRÉ-REQUIS

DURÉE

TARIF HT

PUBLIC CONCERNÉ

Aucun

2 jours

Inter : 1300 € (session avec
minimum 3 personnes)

Intra : A partir de 2800 €
Nous contacter

Ensemble des collabora-
teurs de l’entreprise pou-
vant occuper une fonction 
au sein du PC Exploitant 
de l’industriel.
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